
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Avis aux actionnaires de Société Financière des Caoutchoucs (SOCFIN), société anonyme, ayant son 
siège social au 4 avenue Guillaume, L-1650 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et 
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B5937 
(« SOCFIN »), cotée sur le marché réglementé de la Bourse de Luxembourg sous le numéro ISIN 
LU0027967834, conformément à l’article 4(7) de la loi du 21 juillet 2012 relative au retrait obligatoire 
et au rachat obligatoire de titres de sociétés admis ou ayant été admis à la négociation sur un marché 
réglementé ou ayant fait l’objet d’une offre au public  
 

Luxembourg, le 27 août 2024 
 
Cet avis est uniquement destiné aux actionnaires de SOCFIN et est publié par la société Administration 
and Finance Corporation (AFICO) en tant qu’actionnaire majoritaire (l’« Actionnaire Majoritaire ») 
au sens de l’article 3(1) de la loi du 21 juillet 2012 relative au retrait obligatoire et au rachat 
obligatoire de titres de sociétés admis ou ayant été admis à la négociation sur un marché réglementé 
ou ayant fait l’objet d’une offre au public (la « Loi Retrait Rachat »).  

1. Rectification du Communiqué du 26 août 2024 
 
Cet avis fait suite et rectifie le communiqué de presse daté du 26 août 2024 destiné aux actionnaires de 
SOCFIN et envoyé pour diffusion via le Financial News Service (FNS) opéré par la Bourse de 
Luxembourg, accessible sous ‘Documents’ sur le site web 
https://www.luxse.com/issuer/SocFinCaoutchcs/24707 (le Communiqué à Rectifier). 
 
Le point 1(c) troisième paragraphe du Communiqué à Rectifier est modifié en remplaçant la date du 5 
septembre 2024 comme étant la date à laquelle les titres concernés par le Retrait Obligatoire seront 
réputés transférés de plein droit à l’Actionnaire Majoritaire par le 6 septembre 2024. Le point 1(c) 
troisième paragraphe doit en conséquence se lire comme suit :  
 
« Les détenteurs d’actions concernés par le retrait obligatoire pour lesquels le virement du Prix n’a pas 
pu être réalisé à la Date de Paiement Définitive (notamment à défaut de coordonnées bancaires à jour) 
sont informés que, conformément à l’article 4(8) de la Loi Retrait Rachat, les titres concernés par le 
Retrait Obligatoire non présentés au plus tard à la Date de Paiement Définitive seront réputés transférés 
de plein droit à l’Actionnaire Majoritaire le 6 septembre 2024 avec consignation du Prix à cette même 
date auprès de la caisse de consignation (Trésorerie de l’Etat, 3 rue du Saint‐Esprit, L‐1475 
Luxembourg, Grand‐Duché de Luxembourg, téléphone +352 247 82715, https://tresorerie.public.lu où 
trouver le formulaire de contact) conformément aux dispositions de la loi du 29 avril 1999 sur les 
consignations auprès de l’Etat pendant une période de trente (30) ans commençant à la date à laquelle 
la consignation est effectuée (soit le 6 septembre 2024). » 
 
La Date de Paiement Définitive reste inchangée au 5 septembre 2024. 
 

2. Modalités de communication utilisées par l’Actionnaire Majoritaire et/ou par SOCFIN 
pendant la procédure de retrait obligatoire 

Le présent communiqué, ainsi que tous les communiqués subséquents de l’Actionnaire Majoritaire et/ou 
de SOCFIN devant intervenir dans le cadre de la procédure de retrait visée par le présent communiqué, 
seront envoyés pour diffusion via le Financial News Service (FNS) opéré par la Bourse de Luxembourg, 
accessible sous ‘Documents’ sur le site web https://www.luxse.com/issuer/SocFinCaoutchcs/24707. 

https://www.luxse.com/issuer/SocFinCaoutchcs/24707
https://www.luxse.com/issuer/SocFinCaoutchcs/24707


Ces communiqués ainsi que les communiqués antérieurs concernant la procédure de retrait obligatoire 
initiée par l’Actionnaire Majoritaire pourront par ailleurs être consultés pendant toute la procédure de 
retrait obligatoire à l’adresse suivante : 4, avenue Guillaume, L-1650 Luxembourg.  

Contact 
 
Adresse : AFICO, 4, avenue Guillaume, L-1650 Luxembourg 
Tel : +352 44 28 77 
Email : aficolux@gmail.com 

Pour plus d'informations sur la procédure de retrait obligatoire, vous pouvez également 
contacter l’entité SAFOST dans sa capacité d’agent de centralisation : 
 
Adresse : à l’attention de Mme Evelyne LEFORT, 1 rue P. Doboeuf et M. Lafon, F-94350 Villiers sur 
Marne, France 
Tel :  +33 6 17 49 71 88  
Email : evelyne.lefort@safost.com  
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